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SANTÉ

PROFESSIONS DE SANTÉ

CNG
Centre national de gestion des praticiens hospitaliers

et des personnels de direction de la fonction publique hospitalière

Arrêté du 7 novembre 2011 portant désignation des membres du jury de l’épreuve d’aptitude,
organisée au titre de l’année 2011 conformément aux dispositions des articles L. 4111-2 (II),
L. 4131-1-1, L. 4141-3-1, L. 4151-5-1, L. 4221-14-1, L. 4221-14-2, R. 4111-17 et R. 4111-18 du code de
la santé publique

NOR : ETSN1130945A

La directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 4111-2 (II), L. 4131-1-1, L. 4141-3-1,

L. 4151-5-1, L. 4221-14-1, L. 4221-14-2, R. 4111-17 et R. 4111-18 ;
Vu le décret no 2007-704 du 4 mai 2007 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement du

Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction
publique hospitalière ;

Vu l’arrêté du 27 avril 2010 modifié fixant les modalités d’organisation de l’épreuve d’aptitude et
du stage d’adaptation pour l’exercice en France des professions de médecin, chirurgien-dentiste,
sage-femme et pharmaciens par des ressortissants des États membres de l’Union européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ;

Vu l’arrêté du 18 octobre 2011 portant ouverture de l’épreuve d’aptitude pour l’exercice en France
des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmaciens par des ressortissants
des États membres de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen,

Arrête :

Article 1er

Sont désignées en qualité de membres du jury de l’épreuve d’aptitude, organisée au titre de
l’année 2011, les personnes dont les noms suivent :

Pour la profession de médecin dans la spécialité de médecine générale

Pr MONTAGNE Olivier, président.
Pr GODEAU Bertrand.
Dr ALIMI Muriel.

Pour la profession de médecin dans les autres spécialités

Gastro-entérologie et hépatologie

Pr GRIMAUD Charles, président.
Pr BENAMOUZIG Robert.
Dr NAHON Stéphane.

Chirurgie orthopédique et traumatologique

Pr ROSSET Philippe, président.
Pr DUBRANA Frédéric.
Dr ARZOUR Nordine.
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Ophtalmologie

Pr MONTARD, président.
Pr MURAINE.
Dr FLEURY.

Médecine physique et de réadaptation

Pr LEROY François, président.
Pr GRACIES Jean-Michel.
Dr PLANTIER David.

Psychiatrie

Pr LANG, président.
Pr KAHN.
Dr GILOUX Natalie.

Cardiologie et maladies vasculaires

Pr BOSCHAT Jacques, président.
Pr SABBAH Rémy.
Dr BAGUET Jean-Philippe.

Pédiatrie

Pr GIRARDET Jean-Philippe, président.
Pr TARDIEU Marc.
Dr TEYCHENE COUTET Anne-Marie.

Chirurgie générale

Pr CHAMBON Jean-Pierre, président.
Pr SUC Bertrand.
Dr LHOEST Jean-Claude.

Pour la profession de chirurgien-dentiste

Odontologie

Pr JONIOT Sabine, présidente.
Pr BOLLA Marc.
Dr COLLADO Valérie.

Pour la profession de sage-femme

Mme VOIRON Noëlle, présidente.
Pr MONIN Pierre.
Mme VILLEFAYAUD Françoise.

Article 2

La directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi et de la santé.

Fait le 7 novembre 2011.

Pour la directrice générale et par délégation :
L’adjoint à la cheffe du département concours,

autorisation d’exercice, mobilité,
développement professionnel,

P. TOUZY


		2012-02-16T09:46:38+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




